










 iv. Décisions concernant le maintien d’organes subsidiaires des 
comités de substance, en vertu de l’article 21 du Règlement de 
procédure.

b)  Comité du budget :

 i. Approbation annuelle des barèmes des contributions ;

 ii. Décisions concernant l’exécution du Programme de travail et Budget ;

 iii. Décisions relatives à la mise en œuvre du Règlement fi nancier 
et des règles connexes (attribuées au Comité du budget par ces 
instruments), notamment celles qui concernent les modifi cations 
du Programme de travail, la réaffectation des ressources, 
les engagements concernant un exercice fi nancier futur, les 
engagements pendant l’exercice fi nancier en cours pour des 
dépenses qui seront effectuées après la fi n de cet exercice et 
l’approbation des dons et contributions volontaires ;

 iv. Approbation des budgets supplémentaires qui n’entrainent pas 
d’augmentations des contributions obligatoires des Membres/
participants actuels ; 

 v. Décisions concernant la gestion du Budget et Fonds de réserve 
pour les pensions.

c)  Comité des relations extérieures :

 i. Décisions concernant les redevances des non-Membres, après 
consultation du Comité du budget4  ;

 ii. Décisions concernant l’évaluation et le renouvellement des 
observateurs réguliers.

VI. Interprétation concernant la classifi cation

52.  Tout problème d’interprétation concernant la classifi cation d’une 
question spécifi que dans l’une des catégories sera préparé par le Comité 
exécutif et décidé par le Conseil sous la forme d’un cas ordinaire.

4. La consultation concernera le niveau de redevances. Si, après consultation avec le Comité du 
budget, les vues divergent, le CRE devrait informer le Comité du budget en conséquence et lui 
donner une seconde possibilité de présenter son opinion avant de prendre la décision fi nale.
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VII. Clôture des débats

53. Les Présidents décideront de la clôture des débats et mettront en 
œuvre le mécanisme de prise de décision, par accord mutuel ou VMQ, dès 
qu’ils/elles auront le sentiment que tous les arguments ont été examinés et 
débattus. C’est la prérogative du Président de prendre une telle décision. Les 
Membres peuvent inviter le Président à clore les débats.

CHAPITRE 4 : REVISION ET ENTREE EN VIGUEUR

Clause de révision

54. Une évaluation du système de gouvernance sera conduite au plus tard 
quatre ans après l’entrée en vigueur de la Résolution révisée, ou avant ce 
terme si le Conseil en décide ainsi. D’ici là, et si nécessaire, la décision 
de faire passer une question spécifi que de la liste des questions déléguées 
à la liste des questions non déléguées, ou de la liste des cas spéciaux à la 
liste des cas spéciaux délégués, ou de retirer une question de la liste des cas 
spéciaux, sera prise par VMQ. Faire passer un cas fondamental (§48) ou 
un cas délégué devant être décidé par accord mutuel (§49) dans une autre 
catégorie exigera l’accord mutuel. La création de nouveaux cas spéciaux 
nécessitera l’unanimité, conformément à l’article 6.1 de la Convention.

Entrée en vigueur
55. La présente Résolution révisée entrera en vigueur le 1er janvier 2011.
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REFONTE DES PROCEDURES DU CONSEIL : 
PRINCIPES DIRECTEURS DE 2009 POUR LES TRAVAUX 

DU CONSEIL ET LES REUNIONS 
DES CHEF DE DELEGATION [C(2009)112]*

A. Planifi cation et préparation des réunions
1. Diffusion des documents

a) L’ordre du jour provisoire du Conseil et les documents correspondants 
sont diffusés aussitôt que possible et au moins sept jours à l’avance dans 
les deux langues offi cielles de l’Organisation1.  

b) La procédure ci-après doit être appliquée, sauf si le Conseil en 
décide autrement :
i) les documents devant faire l’objet d’une décision et diffusés 

moins de sept jours à l’avance sont réinscrits à l’ordre du jour 
d’une session ultérieure du Conseil ou soumis à la procédure 
écrite si le Conseil en décide ainsi ;

ii) les documents devant faire l’objet d’un examen et diffusés 
moins de deux jours à l’avance sont réinscrits à l’ordre du 
jour de la session suivante du Conseil. 

c) Des documents de séance peuvent être distribués peu avant la session du 
Conseil ou le jour même, mais seulement s’il s’agit de fournir de nouvelles 
informations, de mettre à disposition des avant-projets, de diffuser les 
observations des délégations, des propositions de modifi cations ou un 
texte de compromis concernant les documents soumis. Il ne peut s’agir 
de documents devant donner lieu à une décision auxquels la procédure 
ci-dessus s’applique.

2. Ordres du jour du Conseil
a) Outre l’ordre du jour provisoire, trois documents annexes sont 

distribués aux Membres pour chaque session du Conseil2 : un 
programme de travail indicatif sur trois mois ; un projet d’ordre du 
jour pour la session suivante du Conseil ; et un ordre du jour annoté 
pour la session en cours : 

*  A laquelle le Conseil a souscrit lors de sa 1203ème session, le 16 juillet 2009 [C/M(2009)17, point 188].
1. En application de l’article 12.b du Règlement de procédure de l’OCDE et de l’appendice I « Interprétations 

du Règlement de procédure » de ce document.
2. En application de la section IV du Règlement de procédure de l’OCDE.
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i) le programme de travail indicatif sur trois mois doit être 
examiné par le Conseil au moins une fois par mois ou à 
la demande du Président ou de l’un des Membres chaque 
fois que cela est jugé nécessaire. Le programme de travail 
indicatif sur trois mois précise, entre autres, le nom du comité 
permanent préparant l’examen de la question ;

ii) le projet d’ordre du jour pour la session suivante du Conseil 
est diffusé à des fi ns d’information ; 

iii) le projet d’ordre du jour annoté est distribué peu avant la 
réunion préparatoire informelle du Conseil et précise, entre 
autres, l’heure à laquelle commence l’examen de chaque 
question, le temps imparti pour les présentations (y compris 
celles des intervenants extérieurs) et le(s) projets de décision 
du Conseil. Il doit aussi contenir toutes les informations 
utiles sur les activités de substance du Secrétaire général 
(voir B.2.a. ci-après).

b) Dans l’ordre du jour du Conseil, les questions dont l’examen 
approfondi nécessite plus de temps sont placées en premier.              

3. Réunions préparatoires informelles du Conseil

a) Les réunions préparatoires informelles du Conseil sont organisées 
par le Secrétariat afi n de préparer les sessions du Conseil, et de 
permettre l’échange d’informations avec les délégations sur les 
points qui fi gurent à l’ordre du jour3 . Elles présentent également 
l’intérêt de donner de premières indications sur les positions 
(provisoires) que prendront les délégations sur des questions 
déterminées, notamment celles qu’elles ont l’intention de soulever 
sous la rubrique « Questions diverses », et de permettre la révision, 
le cas échéant, de l’ordre du jour provisoire de la session du Conseil 
en cas de non-respect des dispositions convenues pour la diffusion 
des documents relatifs aux points prévus (voir A.1.b ci-dessus). 

 
3. Voir l’Annexe I « Réunions informelles préparatoires aux sessions du Conseil » du document 

CE(99)6/REV2.
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b) Ces réunions donneront aux délégations plus de latitude pour 
formuler des commentaires sur d’autres aspects de l’ordre du 
jour provisoire de la réunion du Conseil (ex. : temps alloué aux 
discussions, chronologie des questions à examiner, etc.).

c) Pour tirer le meilleur parti de ces réunions préparatoires informelles 
du Conseil, les délégations devront s’efforcer de prévoir un niveau 
de représentation approprié (Représentant permanent adjoint, par 
exemple).

d) Les réunions préparatoires informelles donneront lieu à un échange 
d’informations sur des éléments de fait, et n’ont pas vocation à 
empiéter sur le rôle du Conseil ou des comités permanents et/ou 
groupes consultatifs du Conseil. 

4. Préparation des questions à examiner 

a) Le cas échéant, le Conseil peut confi er à de petits groupes informels 
la responsabilité, entre autres, de sonder les délégations ou de jouer 
un rôle d’éclaireur afi n de déterminer la position des Membres sur 
un large éventail de thèmes ciblés, sans empiéter pour autant sur 
les attributions des comités permanents.

b) Ces groupes informels seront composés d’un petit nombre de 
Représentants permanents, désignés par le Conseil essentiellement 
en fonction de l’intérêt qu’ils manifestent pour les questions 
retenues, avec la participation régulière du Secrétariat, en tant que 
de besoin4.

5. Etablissement du calendrier des sessions du Conseil

Une session du Conseil d’une journée sera prévue une fois par mois, 
éventuellement couplée à un déjeuner de travail (voir C.2.a ci-après) et, 
dans la mesure du possible, programmée la même semaine de chaque mois. 
D’autres sessions d’une demi-journée pourront être prévues en tant que de 
besoin, afi n de faire avancer l’examen de l’ordre du jour du Conseil dans un 
souci de diligence et d’effi cacité.

4. Il conviendra de veiller à ce que les Groupes informels soient représentatifs de la composition des 
pays Membres de l’OCDE (ex. : petits pays/grands pays, équilibre entre les régions, etc.).
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B. Amélioration des méthodes de travail 

1. Durée des interventions

a) Le temps de parole de tous les intervenants sera décompté ; 
compte tenu de la spécifi cité du rôle du Président du Conseil, les 
interventions de ce(te) dernier(ère) ne seront pas limitées dans le 
temps.

b) Les interventions des Membres ne devront pas durer plus de trois 
minutes. Les orateurs invités et les intervenants chargés de la 
présentation des questions à examiner devront respecter le temps 
qui leur est imparti dans l’ordre du jour annoté du Conseil (voir 
A.2.a.iii ci-dessus). Les interventions « à deux mains » ne doivent 
pas dépasser une minute.

c) Pour améliorer la gestion du temps, les mesures qui suivent doivent 
être appliquées :

i) il peut être convenu, exceptionnellement, de suspendre la 
règle des trois minutes au début de l’examen d’un point de 
l’ordre du jour ; 

ii) il conviendra d’améliorer le dispositif de décompte du temps 
dans la salle de réunion du Conseil et de le compléter d’un 
signal sonore de puissance modérée qui se fera entendre à la 
fi n du délai de trois minutes, puis toutes les minutes, lors des 
interventions des Membres. Le reste du temps, le dispositif 
de décompte du temps affi chera l’ordre du jour de la réunion 
et l’heure.

d) Avec le concours des Membres, le(la) Président(e) s’efforcera de 
décourager les échanges impromptus, les déclarations répétitives, 
les congratulations gratuites et, en règle générale, tout type 
d’information qui n’apporte pas un nouvel éclairage ou n’ajoute 
rien au fond au débat. 

2. Activités du Secrétaire général / des Secrétaires généraux adjoints 

a) La présentation du rapport d’activité du Secrétaire général devra 
être étayée par l’adjonction, dans l’ordre du jour annoté de la 
session, d’informations utiles sur les activités d’ouverture ou 
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  les activités de substance du Secrétaire général (voir A.2.a.iii ci-
dessus). Ces informations ménageront plus de temps au cours de la 
session du Conseil pour insister sur l’impact de certaines activités 
pour l’Organisation, et pour les questions ou contributions des 
Membres. 

b) Dans le cas d’activités extérieures ou d’activités d’ouverture 
menées par des SGA et présentant un intérêt tout particulier, de 
brefs comptes rendus de mission seront distribués aux Membres.

c) La pratique actuelle, qui consiste à fournir aux représentants 
permanents, une documentation complémentaire en rapport avec 
les questions couvertes dans le rapport d’activité du Secrétaire 
général au cours de la session du Conseil, doit être poursuivie.

3. Groupe de discussion électronique

a) Le Groupe de discussion électronique (GDE) du Conseil doit être 
refondu dans le souci d’améliorer l’interface avec les utilisateurs, 
afi n d’y placer aisément les déclarations écrites des Membres, 
de mettre en place des thèmes de discussion à l’initiative des 
utilisateurs et, par ailleurs, d’améliorer sa fonction de recherche.

b) Les Membres du Conseil sont encouragés à soumettre des 
déclarations écrites par le biais du GDE pour faire connaître leurs 
positions et à faire circuler des questions et/ou commentaires 
suscités par les documents diffusés en séance de façon à bien 
circonscrire le débat.

4. Décisions et « Questions diverses »

a) Les délibérations du Conseil sur les documents soumis pour 
Décision doivent se clore par un énoncé clair des décisions à 
prendre et/ou des modifi cations / amendements convenus.

b) Les Membres qui souhaitent soulever des questions au titre de 
la rubrique « Questions diverses » doivent, dans la mesure du 
possible, le faire savoir à l’avance à l’occasion de la réunion 
préparatoire informelle ou via le GDE du Conseil.
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C. Autres questions organisationnelles

1. Réunions des Chefs de délégation 

a) Les réunions des Chefs de délégation doivent :

i) être complémentaires des sessions du Conseil, et demeurer 
informelles et peu nombreuses ;

ii) être convoquées par le Doyen ou le Secrétaire général, sur la 
base du programme de travail et/ou de questions en suspens 
au Conseil, afi n d’examiner les priorités stratégiques et des 
questions stratégiques ou organisationnelles de première 
importance ; 

iii) réunir uniquement des Représentants permanents ou leur 
délégué désigné, ainsi qu’un minimum de membres du 
Secrétariat, en tant que de besoin. La préférence sera donnée 
à de petites salles de réunion de façon à faciliter le dialogue 
entre les participants.

b) Des retraites des Chefs de délégation, ayant pour objet d’ouvrir 
des pistes de réfl exion, seront organisées, afi n que les participants 
lancent des idées autour de quelques thématiques essentielles 
d’importance stratégique pour l’Organisation. Les retraites des 
Représentants permanents adjoints seront étroitement coordonnées 
avec celles des Chefs de délégation en termes de calendrier et 
d’ordre du jour.

2. Activités complémentaires

a) L’effi cacité du Conseil et son esprit de corps gagneraient à 
l’organisation régulière de déjeuners de travail informels selon les 
axes suivants :

i) des conférenciers invités pourraient s’exprimer devant les 
Membres sur des thèmes d’intérêt général ;

ii) la participation aux déjeuners de travail informels serait 
limitée aux ambassadeurs, ou aux personnes désignées par 
ces derniers pour les remplacer, au Secrétaire général, et à un 
minimum de membres du Secrétariat ;
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iii) le Secrétariat du Conseil apporterait son concours à la 
planifi cation et à l’organisation des déjeuners de travail 
informels. Les Représentants permanents sont encouragés 
à proposer et à contacter d’éventuels intervenants invités, 
y compris des VIP de passage. Les intervenants extérieurs 
invités ne seraient pas rémunérés. Le coût de ces déjeuners 
serait à la charge des délégations ; 

iv) le déroulement de ces déjeuners de travail devrait obéir 
à des règles souples, et favoriser la tenue d’une séance de 
questions/réponses.

b) Pour aider les Représentants permanents nouvellement nommés 
amenés à participer aux sessions du Conseil :

i) Un « Vade-mecum », contenant tous les documents essentiels 
relatifs à la gouvernance, devrait être préparé et régulièrement 
mis à jour ;

ii) Des séances d’information à l’intention des nouveaux 
venus, expliquant les grandes lignes du fonctionnement de 
l’Organisation, et comprenant des présentations thématiques 
des directions, devraient être organisées par le Secrétariat au 
moins une fois par an ;  

iii) Les présidents des comités permanents devraient envisager 
de mettre au point ce type de « vade-mecum » et d’organiser 
de telles sessions d’accueil, pour permettre aux délégués de 
se faire une idée plus précise des travaux réalisés par leurs 
comités.

c) Les ambassadeurs sont invités à se familiariser avec les 
travaux des comités et autres organes et avec les manifestations 
organisées dans des domaines clés pour l’Organisation et pour 
leur propre pays. Pour rehausser la qualité du dialogue avec 
les présidents des comités, le Conseil devrait désigner deux ou 
trois délégations comme intervenants principaux intervenants 
pour chaque session. Ces désignations devraient se faire 
longtemps à l’avance, afi n de permettre aux ambassadeurs 
désignés le temps de nouer des contacts et d’acquérir
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  une bonne connaissance des travaux effectués par les comités. 
Cette méthode de travail soulignerait l’importance du dialogue 
avec les présidents des comités, tout en contribuant à améliorer 
la connaissance réciproque et le respect entre les comités, les 
directions et les membres du Conseil, ce qui est bénéfi que à la fois 
pour le Conseil et pour les comités.

3. Evaluation des résultats

a) Dans le souci de l’amélioration constante des méthodes de travail 
et du déroulement des réunions du Conseil, une évaluation 
informelle de l’incidence et de l’adéquation de ces Principes 
directeurs actualisés devrait être menée à bien à une fréquence 
d’au moins tous les deux ans, de préférence au cours d’une retraite 
des Chefs de délégation.

b) Pour mener à bien cette évaluation informelle, les Chefs de 
délégation seraient assistés du Secrétariat du Conseil afi n de : 

i) recueillir des informations auprès des Représentants 
permanents pour connaître leur opinion sur les méthodes de 
travail et/ou le déroulement des réunions du Conseil ;

ii) analyser les indicateurs d’effi cience et d’effi cacité existants 
(ex. : fréquence des réunions, respect des délais de diffusion 
des documents, etc.) ; 

iii) proposer au Conseil, s’il y a lieu, des mises à jour de ces 
Principes directeurs.
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APPENDICE III

RESOLUTION DU CONSEIL RELATIVE A LA PARTICIPATION
DE NON-MEMBRES AUX TRAVAUX DES ORGANES 

SUBSIDIAIRES DE L’ORGANISATION [C(2004)132/FINAL]*

LE CONSEIL,

 Vu la Convention relative à l’Organisation de Coopération et de 
Développement Economiques, en date du 14 décembre 1960, notamment 
son article 12 ;

 Vu le Règlement de procédure de l’Organisation, notamment ses articles 
8 à 10, qui prévoient que le gouvernement d’un pays non-Membre peut être 
invité à se faire représenter en qualité d’observateur à tout ou partie des 
réunions des organes de l’Organisation, ou à participer plus complètement 
aux activités de l’Organisation ;

 Vu les conclusions du Conseil sur la Stratégie d’élargissement et 
d’ouverture ;

 Reconnaissant que les économies non membres, ci-après dénommées 
les non-Membres, peuvent jouer un rôle important en renforçant la qualité 
des travaux de l’Organisation et son infl uence sur la formation de l’ordre 
économique international, et donc sa capacité de remplir son mandat tel que 
défi ni dans la Convention relative à l’OCDE ;

 Reconnaissant en outre l’interdépendance mondiale accrue qui rend la 
prospérité des pays Membres tributaire non seulement du développement de 
leur propre économie, mais de l’évolution économique mondiale ;

 Résolu à partager les pratiques de l’OCDE en matière de politiques avec 
les non-Membres en vue de diffuser et promouvoir les valeurs de l’Organisation 
(diffusion) et de rendre ces pratiques de l’OCDE plus pertinentes et acceptables 
mondialement grâce à la participation de non-Membres aussi bien à leur 
élaboration qu’à leur mise en oeuvre (participation) ;

*  Adoptée par le Conseil lors de sa 1091ème session le 8 juillet 2004 [C/M(2004)17, point 222].
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 Conscient donc de l’importance que revêtent pour l’Organisation le 
maintien et l’intensifi cation d’un dialogue avec les non-Membres grâce 
à l’application consciente et stratégique des modalités de coopération 
disponibles ;

 Conscient également de l’impact que la participation de non-Membres 
peut avoir sur les processus fonctionnels de l’Organisation, notamment 
leur application spécifi que dans des organes subsidiaires, et des limites à 
l’engagement de non-Membres imposées par des contraintes de ressources, 
ce qui nécessite une stratégie ciblée pour maximiser l’effi cience et les 
avantages de l’ouverture ;

 Notant que la question de la participation de non-Membres aux activités 
d’un organe subsidiaire de l’Organisation doit être jugée conforme à la 
stratégie globale d’ouverture de l’Organisation ;

 Notant le rôle important que la participation de non-Membres aux 
travaux de l’Organisation peut également jouer pour préparer certains non-
Membres à une éventuelle adhésion à l’OCDE dans le cadre du Programme 
pour les partenaires ayant vocation à adhérer ;

 Notant la nécessité d’une base solide et systématique pour l’évaluation 
et la gestion effective de la participation des non-Membres ;

 Notant également le besoin ressenti dans l’ensemble de l’Organisation 
de supervision et de directives concernant les politiques et les pratiques 
applicables au processus d’invitation puis à la participation de non-Membres 
à ses travaux ;

DECIDE :

1. L’initiative de lancer la procédure conduisant à l’invitation d’un non-
Membre à participer à des organes subsidiaires incombe à l’Organisation.

2. Le Conseil peut décider de sa propre initiative, sur avis du 
CCN*, d’inviter certains non-Membres à participer à un ou plusieurs 
organes subsidiaires dans le cadre des stratégies globales d’ouverture ou 

*  “Comité des relations extérieures”, suite à la Résolution sur une nouvelle structure de 
gouvernance pour l’Organisation [C(2006)78/FINAL].
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d’élargissement de l’Organisation. Le Conseil consultera en tant que de 
besoin le(s) Comité(s) concerné(s) avant de prendre une décision.

3.  Un Comité peut prendre l’initiative de recommander au Conseil, 
par l’intermédiaire du CCN,  d’inviter un non-Membre après avoir mis au 
point, à la lumière de son mandat et de la stratégie globale d’ouverture de 
l’OCDE, une stratégie d’ouverture bien ciblée et anticipative, qui offre un 
cadre à la participation de non-Membres aux travaux de ce Comité et à ceux 
de ses organes subsidiaires. Afi n d’identifi er les non-Membres à inviter et 
de déterminer les modalités de participation appropriées, la stratégie devra 
prendre en compte les éléments fi gurant à l’annexe I.

4. Les non-Membres peuvent également faire part de leur intérêt à 
participer aux travaux d’un organe subsidiaire. Les expressions d’intérêt 
émanant d’un non-Membre sont portées à l’attention du CCN, qui recommande 
au Conseil une ligne d’action appropriée à la lumière de la stratégie globale 
d’ouverture de l’Organisation, après consultation du Comité concerné.

5. Le Conseil, assisté par le CCN, évalue les recommandations des 
Comités à la lumière de la stratégie globale de l’OCDE à l’égard des non-
Membres concernés. Le Conseil conserve la décision fi nale d’inviter des 
non-Membres à participer en tant qu’observateurs réguliers ou participants à 
part entière aux travaux des organes subsidiaires.

6. Conformément à la stratégie d’ouverture du Comité, un Comité 
ou l’un de ses organes subsidiaires peut, s’il le juge bon, inviter des non-
Membres à se faire représenter par un observateur ad hoc à des réunions 
particulières ou à des parties de celles-ci. Le Secrétariat tiendra le CCN 
régulièrement informé des invitations proposées. Le Conseil retient le droit 
d’intervenir dans ce processus.

7. Le suivi de la participation de non-Membres sera effectué sur une 
base annuelle sous forme de rapports soumis au CCN par les Présidents des 
Comités.

8. Des évaluations seront réalisées tous les deux ans et communiquées 
au CCN avant toute recommandation de celui-ci au Conseil* concernant le 
renouvellement d’une invitation à participer.

*  Voir page 36, supra, paragraphe 51, c) ii).
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9. Les renouvellements doivent être acceptés offi ciellement par le 
Conseil*, à partir d’une évaluation des avantages que présente la participation 
du non-Membre. Les critères utilisés pour le renouvellement seront :

a) la qualité de la participation ;

b)  le respect annuel des obligations fi nancières ;

c) la conformité permanente avec la stratégie d’ouverture ;

d) l’incidence sur le bon fonctionnement du Comité.

10. Le processus décrit ci-dessus sera mené aussi rapidement que 
possible. Si les circonstances le justifi ent, le Conseil et les organes subsidiaires 
concernés peuvent recourir à une procédure écrite.

11. Les annexes I et II font partie intégrante de la présente Résolution. 
L’annexe II contient des lignes directrices d’application générale à 
l’intention des organes subsidiaires concernant le processus d’invitation et la 
participation ultérieure de non-Membres invités à leurs travaux. Le Conseil 
peut donner des instructions différentes dans des cas particuliers.

12. La présente Résolution remplace la Résolution C(96)64/REV2/FINAL.

*  Voir page 36, supra, paragraphe 51, c) ii).
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ANNEXE I

LIGNES DIRECTRICES A L’INTENTION DES ORGANES 
SUBSIDIAIRES RELATIVES A L’ELABORATION D’UNE 
STRATEGIE ANTICIPATIVE POUR LA PARTICIPATION 

DE NON-MEMBRES

Les Comités élaboreront, à la lumière de leur mandat respectif et de la 
stratégie globale d’ouverture de l’OCDE, une stratégie anticipative pour 
la participation de non-Membres aux travaux du Comité et de ses organes 
subsidiaires. Afi n de pouvoir identifi er les non-Membres à inviter et 
déterminer les modalités de participation appropriées, cette stratégie devra 
prendre en compte les éléments suivants :

a) si la participation de non-Membres faciliterait de manière 
appréciable l’exécution du mandat et du programme de travail de 
l’organe subsidiaire concerné ;

b) si et en quoi l’association de non-Membres à ses travaux serait 
avantageuse pour l’Organisation y compris pour la mise en œuvre 
de son mandat de contribuer au développement des non-Membres ;

c) si la croissance économique et/ou le bien-être des Membres – du 
point de vue national, régional ou mondial1  – dans le domaine 
de substance couvert par l’organe subsidiaire concerné sont 
infl uencés à un degré important par les orientations des politiques 
des non-Membres ;

d) en liaison avec le domaine de substance couvert par le mandat 
de l’organe subsidiaire concerné, le degré auquel le savoir-faire 
institutionnel et politique des non-Membres contribue de manière 
signifi cative aux processus de l’OCDE en matière d’apprentissage/
de persuasion entre pairs et d’élaboration de règles ;

1. L’impact des politiques d’un non-Membre sur l’un des pays Membres, ou même sur une région, 
ne devrait pas constituer en soi une justifi cation suffi sante de la participation de ce non-Membre 
dans un organe de l’OCDE.  L’impact sur un pays ou une région devrait être simplement un 
élément de l’analyse à laquelle les Comités procèdent en élaborant leur stratégie.
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e) le nombre convenable de participants non-Membres, l’accent 
étant mis à la fois sur les non-Membres et sur la période prévue 
pour les invitations, compte tenu des exigences du mandat de 
l’organe subsidiaire concerné, de son programme de travail et de 
ses méthodes de travail ;

f) les conséquences que pourrait avoir la participation de non-
Membres sur les méthodes de travail du Comité, le programme 
de travail et les ressources du Secrétariat consacrées à l’organe 
subsidiaire concerné ;

g) dans le cas des participants à part entière, si le non-Membre a fait 
preuve de sa volonté et de sa capacité de s’engager à l’égard des 
acquis pertinents de l’OCDE en tant que de besoin ;

h) toute la panoplie de moyens d’engager des non-Membres dans 
les activités de l’Organisation et de l’organe subsidiaire concerné, 
ainsi que les limites et les modalités de la participation des non-
Membres qui paraissent souhaitables et les plus utiles, pour 
optimiser les avantages et réduire les inconvénients éventuels.

Les Comités devraient revoir leur stratégie régulièrement, à la lumière 
des changements apportés à leur mandat ou aux orientations du programme 
de travail.
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ANNEXE II

LIGNES DIRECTRICES RELATIVES A LA PARTICIPATION 
DE NON-MEMBRES AUX TRAVAUX DES ORGANES 

SUBSIDIAIRES DE L’ORGANISATION 

MODALITES D’UNE EVENTUELLE COOPERATION

1. Lorsqu’il envisage l’établissement de relations avec des non-
Membres, un organe subsidiaire doit examiner l’ensemble des modalités 
de coopération envisageables avec ce non-Membre, en vue de déterminer 
celles qui sont les mieux adaptées pour l’Organisation et le non-Membre en 
question. Ces modalités comprennent les formules suivantes :

a) Participation à certaines activités ouvertes par l’Organisation 
à la participation de non-Membres, notamment les forums 
mondiaux et d’autres activités d’ouverture ;

b) Participation directe aux réunions offi cielles de l’organe 
subsidiaire en qualité d’observateur ad hoc, d’observateur 
régulier ou de participant à part entière ;

c) Toute autre forme de coopération qui peut paraître appropriée.

PARTICIPATION AUX REUNIONS OFFICIELLES 
DES ORGANES SUBSIDIAIRES

2. Les Comités peuvent recommander au Conseil d’inviter des non-
Membres à participer à leurs travaux, soit en qualité d’observateurs, soit en 
tant que participants à part entière, sur la base d’une stratégie d’ouverture 
bien ciblée et anticipative, comme énoncé à l’annexe I de la Résolution.

Recommandations des Comités

3. La participation à des réunions offi cielles d’organes subsidiaires, 
à titre d’observateur régulier ou de participant à part entière, devrait être 
recommandée avec parcimonie.
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4. Lorsqu’un Comité recommande au Conseil d’inviter un non-Membre 
à participer à ses travaux ou à ceux de l’un de ses organes subsidiaires en 
tant qu’observateur régulier ou participant à part entière, le Comité doit 
fournir une analyse détaillée de la façon dont le non-Membre contribue à 
la réalisation de sa stratégie d’ouverture, comme prévu à l’annexe I de la 
présente Résolution

a) Un organe subsidiaire peut inviter un non-Membre à participer à 
l’examen des politiques suivies par ce pays avant de transmettre 
sa recommandation au Conseil. Cet examen devrait familiariser 
le non-Membre avec le dialogue franc et transparent qui se 
pratique à l’OCDE, l’aider à évaluer s’il est prêt à participer, 
et favoriser les modifi cations des politiques souhaitables. Les 
coûts correspondants, ou une partie appropriée de ces coûts, 
devront être pris en charge par le non-Membre concerné.

b) Les Comités préciseront, en indiquant les raisons qui les 
conduisent à adopter cette recommandation, si l’invitation 
sera valable pour l’ensemble de leurs organes subsidiaires ou 
certains d’entre eux. La consultation préalable des organes 
subsidiaires est laissée à l’appréciation du Comité dont ils 
relèvent.

Conditions des invitations à participer en qualité d’observateur

5. Les invitations à participer en qualité d’observateur devraient rester 
la norme pour la participation de non-Membres à des réunions offi cielles. 
Les observateurs sont généralement invités et participent dans les conditions 
suivantes :

a) En décidant quel devrait être le niveau approprié de participation 
dans un organe subsidiaire, il conviendrait d’envisager d’abord 
des invitations ad hoc à assister en qualité d’observateur à une 
ou plusieurs réunions, ou à certaines parties de réunions. Le 
statut d’observateur ad hoc ne devrait être octroyé que pour 
des réunions précises de Comité, et seulement si des points 
spécifi ques à l’ordre du jour le justifi ent. Les observateurs
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 ad hoc sont censés apporter une contribution aux débats. 
Un non-Membre peut être invité en qualité d’observateur ad 
hoc pour procéder, par exemple, à un premier échange de 
vues sur les politiques à suivre ou à un premier examen des 
politiques de ce non-Membre, ou pour discuter la nature de la 
contribution aux travaux de l’organe subsidiaire attendue de ce 

 non-Membre.
 
b) Les “observateurs réguliers” reçoivent une invitation à assister 

aux réunions d’un organe subsidiaire, à la condition qu’ils 
participent activement et coopèrent pleinement aux travaux de 
l’organe subsidiaire, y compris aux échanges d’informations. 
Les conditions énoncées dans le Règlement de procédure, dans 
la présente Résolution et dans l’invitation seront applicables. 
Les invitations sont généralement faites pour une durée de 
deux ans et seront en rapport avec les exigences du mandat 
et du programme de travail du Comité. Elles pourront être 
renouvelées par le Conseil pour de nouvelles périodes, qui 
seront également en général de deux ans. Toutefois le Conseil 
se réserve le droit de suspendre l’invitation à tout moment en 
raison du non-paiement des redevances dues par le non-Membre 
ou pour toute autre raison que le Conseil estime justifi ée.

c) Un observateur régulier apportera une contribution fi nancière 
appropriée aux dépenses de l’Organisation.

d) L’acceptation de disciplines pertinentes peut être une condition 
d’une invitation à participer en qualité d’observateur régulier.

e) Sauf indication contraire, une invitation à participer en qualité 
d’observateur régulier aux travaux d’un organe subsidiaire 
ne concerne pas les réunions de cet organe au niveau des 
Ministres, ni les réunions de ses organes subsidiaires ni les 
réunions conjointes avec d’autres organes.
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Conditions des invitations à participer en qualité
de participants à part entière

6. La participation à part entière n’est généralement accordée qu’à 
un non-Membre qui est désireux et capable de respecter les disciplines de 
l’Organisation applicables en l’espèce et si une participation à part entière est 
de nature à procurer un plus grand nombre d’avantages mutuels que le statut 
d’observateur. La participation à part entière est généralement octroyée dans 
les conditions suivantes :

a) Cette participation est subordonnée à des accords ayant force 
obligatoire conclus avec les participants à part entière invités, 
conformément à l’article 8 a) du Règlement de procédure. 
Ces accords prévoient l’adhésion du non-Membre à tous les 
instruments de l’OCDE qui constituent la base des travaux de 
l’organe subsidiaire et font l’objet d’une acceptation générale 
par les pays Membres, obligent ce non-Membre à coopérer 
pleinement aux travaux de l’organe subsidiaire, y compris 
aux échanges d’informations, et l’engagent à apporter une 
contribution appropriée aux dépenses de l’Organisation. Ces 
accords sont de durée indéfi nie et susceptibles d’être suspendus 
ou dénoncés par l’OCDE moyennant un préavis raisonnable.

b) Les participants à part entière sont invités à assister à toutes 
les réunions de l’organe subsidiaire couvert par l’invitation, y 
compris les réunions conjointes avec d’autres Comités et les 
réunions au niveau des Ministres, à l’exception des cas prévus 
au paragraphe 8 ci-dessous.

c) Une participation à part entière n’est pas envisagée pour le 
Conseil et les organes qui l’assistent dans la gouvernance de 
l’Organisation, ni pour le Comité exécutif en session spéciale.

d) Si un organe subsidiaire a des activités diverses qui ne se 
prêtent pas toutes à une participation à part entière de non-
Membres, l’invitation devrait être limitée à certaines activités 
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 déterminées. Si nécessaire, l’organe subsidiaire devrait 
envisager de réorganiser son mode de fonctionnement de façon 
que l’invitation n’ait pas d’effets inopportuns sur ses travaux.

e) Une participation à part entière peut également être accordée 
dans le cadre de la négociation d’un instrument de l’OCDE 
ou d’un projet spécifi que. Dans ces cas-là, l’invitation n’est 
accordée que pour la durée de la négociation ou du projet.

Modalités de participation en qualité d’observateur
et de participant à part entière

7. Les observateurs participent aux travaux de l’organe subsidiaire 
selon les modalités prévues par le Règlement de procédure, par la présente 
Résolution et par l’invitation.

a) Les dates des réunions ou parties de réunions auxquelles ils 
peuvent assister sont notifi ées aux observateurs et les ordres 
du jour, procès-verbaux et documents de ces réunions leur sont 
communiqués.

b) Le Président du Conseil est habilité à décider que certaines 
réunions (ou parties de réunions) se tiendront sans la 
participation des observateurs. Lorsqu’il prend de telles 
décisions, il peut faire des distinctions appropriées, par 
exemple entre observateurs de gouvernements et observateurs 
d’organisations internationales. Dans ce cas, les réunions ou 
certains points spécifi ques de l’ordre du jour sont présentés 
comme “restreints” ou “confi dentiels”. Lorsque des parties 
de réunions sont restreintes, l’ordre du jour doit être aménagé 
de manière à réduire au minimum les inconvénients pour 
les observateurs. Les Présidences et secrétariats des organes 
subsidiaires informent sans délai le Président du Conseil 
de toute situation nécessitant l’exercice de ce pouvoir. Ils 
garderont aussi à l’esprit les éventuelles décisions de caractère 
général que le Président du Conseil a prises en application de 
cet article.
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c) Les observateurs sont invités à faire des déclarations sur 
une question déterminée lorsque la Présidence de l’organe 
subsidiaire le juge bon. Ce pouvoir d’appréciation est exercé 
de manière à accroître le plus possible les avantages mutuels 
qu’apporte la participation du non-Membre. Les observateurs 
se voient attribuer un siège à la table, lorsque les besoins 
des pays Membres le permettent. Ils ne prennent pas part au 
processus de prise de décision et ne sont pas habilités à faire 
inscrire une question à l’ordre du jour. Un observateur n’est pas 
lié par les conclusions, propositions ou décisions de l’organe 
en question, à moins qu’il n’y consente expressément.

8. Les participants à part entière participent aux réunions et aux travaux 
de l’organe subsidiaire auquel s’applique leur invitation dans les mêmes 
conditions que les pays Membres, sauf dispositions contraires spécifi ées 
dans leur invitation. Ils ne sont toutefois pas invités aux réunions, ou parties 
de réunions, qui se tiennent dans le cadre de l’adhésion d’un non-Membre 
à l’Organisation et peuvent également être exclus des réunions relatives 
aux relations de l’Organisation avec les non-Membres. Dans de tels cas, les 
dispositions du paragraphe 7 b) ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis.
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* Adoptée par le Conseil lors de sa 906ème session, le 10 juillet 1997 [CES/CRC(97)16 
et C/M(97)17]; amendée par le Conseil lors de sa 1152ème session, le 12 avril 2007 

 [C(2006)186/REV1 et C/M(2007)5/REV1].

APPENDICE IV

RESOLUTION DU CONSEIL SUR LA CLASSIFICATION ET LA 
DECLASSIFICATION DE L’INFORMATION [C(97)64/REV1/FINAL]*

LE CONSEIL

Vu l’article 5 de la Convention relative à l’OCDE ;

DECIDE :

Champ d’application

1. Aux fi ns de la présente Résolution, les informations offi cielles 
désignent les documents et autres éléments produits ou diffusés par 
l’Organisation à l’intention des pays Membres, y compris les documents et 
autres éléments émanant des pays Membres et qui leur sont destinés.

Classifi cation

2. Les informations offi cielles sont soit non classifi ées soit classifi ées 
comme suit :

 a) A usage offi ciel pour les informations qui ne doivent être 
communiquées qu’à titre offi ciel ; ou 

 b) Confi dentiel pour les informations dont la divulgation sans 
autorisation léserait gravement les intérêts de l’Organisation ou 
de l’un de ses Membres.

3. Le Secrétaire général prend les mesures nécessaires pour assurer la 
classifi cation appropriée des informations offi cielles.

4. Les pays Membres et le Secrétaire général prennent les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité des informations offi cielles.
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Déclassifi cation et déclassement

5. Les documents et autres éléments classés Confi dentiel et A usage 
offi ciel sont déclassifi és ou déclassés lorsque les informations qu’ils 
contiennent cessent de répondre aux critères énoncés aux alinéas 2 a) ou b) 
ci-dessus.

6. Le Conseil a la responsabilité de déclassifi er ou de déclasser, sur 
proposition du Secrétaire général ou d’un pays Membre, les documents et 
autres éléments préparés à son intention.

7. Les comités qui relèvent directement du Conseil (“grands comités”) 
ont la responsabilité de déclassifi er ou déclasser, sur proposition du Secrétaire 
général ou d’un pays Membre, les documents et autres éléments qui émanent 
d’eux ou de leurs organes subsidiaires, ou qui refl ètent leur point de vue ou 
le point de vue de leurs membres, autres que ceux accompagnant les projets 
d’Actes de l’Organisation soumis au Conseil pour adoption. Les désaccords 
qui peuvent survenir au sein d’un grand comité dans ce contexte peuvent être 
soumis au Conseil, par le Secrétaire général ou un pays Membre. Les Comités 
sont toutefois autorisés à procéder, s’il y a lieu, à de larges consultations au 
cours de la phase préparatoire de l’élaboration de projets d’Actes.

8. Le Secrétaire général peut déclassifi er ou déclasser, sur 
recommandation dans ce sens d’un grand comité, les documents et autres 
éléments décrits au paragraphe 7.

9. Le Secrétaire général peut déclassifi er ou déclasser sous sa propre 
responsabilité les documents et autres éléments préparés sous son autorité.

10. Sauf décision contraire du Secrétaire général, et à l’exception 
des documents relatifs aux activités du Comité des affaires fi scales et de 
ses organes subsidiaires (à l’exception de ses Groupes de travail n° 2 sur 
l’Analyse des politiques et les statistiques fi scales et n° 9 sur les Impôts 
sur la consommation), les documents et autres éléments classés dans la 
catégorie Confi dentiel qui n’ont pas été déclassifi és ou déclassés en vertu 
des paragraphes 5, 6, 7, 8 ou 9 ci-dessus passent automatiquement dans 
la catégorie A usage offi ciel trois ans après la date de première diffusion. 
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Sauf décision contraire du Secrétaire général, les documents et autres éléments 
classés dans la catégorie A usage offi ciel qui n’ont pas été déclassifi és en vertu 
des paragraphes 5, 6, 7, 8 ou 9 ci-dessus, sont automatiquement déclassifi és 
trois ans après la date de première diffusion en catégorie A usage offi ciel ou 
de déclassement de la catégorie Confi dentiel.

11.  Aucun document ni autre élément n’est automatiquement déclassifi é 
ou déclassé en vertu du paragraphe 10 si un pays Membre formule des 
objections. Des listes des documents destinés à être déclassés ou déclassifi és 
seront fournies, suffi samment à l’avance, par le Secrétariat. Les objections 
sont examinées par le Secrétaire général en consultation, en tant que de 
besoin, avec le pays Membre concerné*.

12. Si un document proposé pour déclassifi cation ou déclassement à un 
Comité a suscité des objections de la part d’un ou de plusieurs Membres, soit 
en séance, soit dans le cadre de la procédure de déclassifi cation automatique, 
il devra être à nouveau soumis à ce Comité, pour déclassifi cation ou 
déclassement, en application des dispositions de l’Article 7 et non de la 
procédure automatique.

Archives historiques

13. La première phrase de l’article I de la Résolution du Conseil 
C(91)132/FINAL relative aux archives historiques de l’Organisation est 
modifi ée comme suit :

« Les archives de l’Organisation susceptibles de présenter un intérêt 
historique sont conservées et, à l’expiration d’une période de dix ans, l’accès 
du public à ces archives est facilité conformément aux règles déterminées 
par le Secrétaire général. »

Dispositions fi nales

14. La Résolution du Conseil en date du 22 mai 1962 relative à la 
classifi cation des documents et mesures de sécurité [cf. C/M(62)11(Final), 
point 109 a), b) et c)] et la Résolution du Conseil en date du 24 octobre 1974

* Voir CE/M(2008)15, point 86 d).
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*  Cette Résolution a pris effet le 1er septembre 1997.

relative à la procédure de mise en diffusion générale et de publication 
des documents [cf. C/M(74)24 Partie 1 (Final), point 259 a) et b) ; et 
C(74)133(Final)] sont abrogées. 

15. Cette Résolution ne s’applique pas aux documents ou autres éléments 
diffusés par l’AIE.

16. La présente Résolution prend effet à compter du premier jour du 
deuxième mois suivant son adoption par le Conseil*. 

62



A
P

P
E

N
D

IC
E

 IV

ANNEXE

LIGNES DIRECTRICES POUR LA MISE EN OEUVRE*

1. Le principe qui sous-tend la Résolution est que les informations 
doivent être considérées comme relevant de la catégorie Non classifi é jusqu’à 
ce qu’elles fassent l’objet d’une décision active visant à les classifi er, et que, 
dans bien des cas, la nécessité de maintenir une classifi cation de sécurité 
est limitée dans le temps. Il importe de noter que la classifi cation ou la 
déclassifi cation d’un document offi ciel ou de tout autre élément n’implique 
aucunement, en soi, la diffusion de l’information auprès d’un large public. 
La politique de classifi cation ou de sécurité de l’information devrait être 
considérée et traitée tout à fait à part de la politique d’information et de 
publication de l’Organisation.

Champ d’application

2. La Résolution ne s’applique qu’aux documents et autres éléments 
produits et diffusés par l’Organisation à l’intention des pays Membres, y 
compris aux documents et éléments de correspondance émanant des pays 
Membres. Ceux-ci pourraient être, par exemple, des textes, bases de données, 
tableaux, graphiques, et être reproduits sous forme de documents, livres, 
périodiques, disquettes, bandes magnétiques, CD-Rom, accès en ligne, ou 
tout autre support. 

3. Tout autre élément de correspondance communiqué par les pays 
Membres sera traité de la façon appropriée et conformément à la demande de 
la délégation concernée. La Résolution ne s’applique pas aux informations 
internes au Secrétariat qui continueront d’être protégées comme il convient 
en vertu des principes de discrétion qui s’imposent au Secrétariat, tels 
qu’ils sont énoncés, en particulier, à l’article 4 a) du Statut, Règlement et 
Instructions applicables aux agents de l’Organisation qui stipule que “les 
agents sont tenus à une discrétion absolue pour toute question se rapportant 
aux activités de l’Organisation”.

* Ces lignes directrices ne font pas partie de la Résolution [C/M(97)17, point 212 e)].
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Classifi cation

4. La décision de classifi er appartient dans la pratique aux directions 
qui préparent le matériel en question, et le Secrétariat devra examiner 
attentivement la nature de ce matériel avant de faire intervenir l’une ou 
l’autre des deux classifi cations de sécurité, en particulier avant de classer un 
document dans la catégorie Confi dentiel.

Confi dentiel

5. La classifi cation Confi dentiel est réservée aux informations “dont la 
divulgation sans autorisation léserait gravement les intérêts de l’Organisation 
ou de l’un de ses Membres”. Par défi nition, cette classifi cation devrait être 
exceptionnelle et être appliquée avec la plus grande modération possible. 
Son utilisation fera l’objet d’une autorisation au niveau A5, ou au-dessus. 

6. Il n’est pas possible de défi nir précisément le type de matériel qui 
appellerait une classifi cation Confi dentiel : c’est chaque fois une question 
d’appréciation. Les sujets suivants se signalent d’eux mêmes, d’une manière 
générale : négociations internationales en cours menées sous l’égide de 
l’OCDE ; examen des relations de l’Organisation ou de ses pays Membres 
avec les économies non membres ; éléments sensibles sur les marchés ; et 
éléments sensibles du point de vue commercial. Cependant, pour autant, 
tous les éléments traitant de ces questions n’appelleront pas toujours une 
classifi cation Confi dentiel et, souvent, la nécessité de la confi dentialité, si 
elle existe à un moment, pourra être de courte durée.

A usage offi ciel

7. La classifi cation A usage offi ciel, qui correspond en gros à l’ancienne 
Diffusion restreinte, indique la nécessité de prudence dans le traitement 
de l’information, et de confi dentialité des discussions. C’est probablement 
la classifi cation qui conviendra, le plus souvent, pour les analyses et les 
discussions  de l’Organisation portant sur les politiques des pays Membres. 
Cette classifi cation est destinée à faciliter, lorsque cela est nécessaire et 
opportun, les consultations à titre offi ciel relatives à cette information 
avec les milieux universitaires, les ONG, les milieux industriels, etc. 
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La consultation en dehors des administrations nationales des informations 
classées A usage offi ciel pourrait faire l’objet d’un accord, dans les organes 
subsidiaires, au moment de planifi er les travaux futurs. Les documents 
analytiques ou techniques se prêtent tout particulièrement à ce type de 
consultation. Les comptes rendus de discussions entre pays Membres, 
toutefois, même lorsqu’ils ne justifi ent pas une classifi cation dans la 
catégorie Confi dentiel, ne feraient pas l’objet de consultations plus larges. 
Cette approche plus souple qui, semble t il, correspond mieux aux objectifs 
et aux besoins actuels de l’Organisation et ses Membres, sera réexaminée à 
la lumière de l’expérience. 

Non classifi é

8. La Résolution institue une catégorie Non classifi é ; cette catégorie 
permettra une diffusion plus large des informations dont la divulgation 
ne peut léser les intérêts de l’Organisation ou de ses pays Membres, sans 
que doive intervenir ultérieurement une procédure de déclassifi cation. 
Un document peut, donc, être diffusé sous cette catégorie dès sa première 
apparition. L’institution de cette catégorie est sans incidence sur les droits 
de propriété et droits d’auteur de l’Organisation sur ses travaux, lesquels 
demeurent inchangés. Les informations susceptibles d’entrer dans cette 
catégorie peuvent inclure des dispositions pratiques concernant des réunions, 
des ordres du jour, des listes de participants, ou des études techniques et 
analytiques reposant sur des données et des méthodologies accessibles au 
public, et des rapports des consultants.

Diffusion et publication

9. Comme cela a été noté plus haut, la déclassifi cation ne doit pas être 
assimilée à la mise en diffusion ou à une plus large diffusion de l’information. 
Il n’y a pas d’obligation de diffusion de l’information, qu’elle ait été rangée 
dans la catégorie Non classifi é dès l’origine ou qu’elle ait fait l’objet d’une 
déclassifi cation ultérieurement. Jusqu’à présent, la déclassifi cation d’un 
document impliquait en général la production automatique d’un nouveau 
document en Diffusion générale (et sa diffusion sur support papier et par 
voie électronique). Cela n’est plus nécessaire. 
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10. La question d’une plus large diffusion de l’information, sous quelque 
forme que ce soit, (les options envisageables allant d’une publication “phare”, 
au document en Diffusion générale, à une mise à disposition sous forme 
électronique sur les réseaux publics, Internet par exemple) est une question 
distincte qui devra être traitée dans le contexte de la politique générale de 
l’Organisation en matière d’informations et de publications.

Déclassifi cation et déclassement

A qui revient la responsabilité de déclassifi er ou déclasser ?

11. Le pouvoir de déclassifi er ou de déclasser du matériel émanant 
des organes subsidiaires ou refl étant le point de vue de leurs membres et 
classé dans les catégories A usage offi ciel ou Confi dentiel est délégué par le 
Conseil aux comités et autres organes relevant directement de son autorité 
(les “grands comités”), sauf en ce qui concerne le matériel accompagnant 
les projets d’Actes de l’Organisation soumis au Conseil pour adoption. Le 
Conseil demeure responsable de la déclassifi cation ou du déclassement 
de ce matériel, ainsi que des autres documents préparés à son intention. Il 
sera également prévu que le Secrétaire général ou un pays Membre puisse 
demander que les questions délicates ou sensibles sur lesquelles un grand 
comité ne parvient pas à se prononcer soient soumises au Conseil pour 
décision.

A quel rythme ?

12. Dans le cadre de cette délégation de pouvoir, les grands comités 
sont censés déclassifi er les documents et autres éléments le plus rapidement 
possible, par exemple à l’occasion des réunions, ou peu de temps après les 
réunions au cours desquelles l’examen de ces éléments aurait été achevé.  
Une utilisation régulière et systématique de la procédure écrite pourrait être 
le moyen le plus approprié.

Pouvoirs du Secrétaire général ?

13. Comme c’est le cas actuellement, les grands comités conservent 
la faculté de demander au Secrétaire général de déclassifi er les éléments 
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préparés à leur intention si les circonstances font que les pays Membres ne 
souhaitent pas formellement en approuver le contenu en tant qu’expression 
de leur position, tout en estimant qu’ils devraient être déclassifi és et en 
autorisant donc, le cas échéant, qu’ils soient mis à la disposition du public. 

14. Le Secrétaire général conserve la faculté de déclassifi er les documents 
préparés et maintenus sous son autorité. 

Déclassifi cation et déclassement automatiques

Quand et comment ?

15. La Résolution institue une procédure de déclassifi cation ou de 
déclassement automatique à l’issue d’un délai de trois ans après la date 
de première diffusion ou déclassement, sous réserve des objections que 
pourraient formuler les pays Membres ou le Secrétaire général. Par exemple, 
les documents Confi dentiels diffusés le jour où la Résolution entre en vigueur, 
le 1er septembre 1997, seront automatiquement déclassés A Usage Offi ciel le 
1er septembre de l’an 2000, et trois ans plus tard, le 1er septembre 2003, 
automatiquement déclassifi és ;  les documents diffusés A Usage Offi ciel seront 
automatiquement déclassifi és après trois ans. 

16. Les Directions devraient établir, pour leurs grands comités, des 
procédures permettant que soient formulées des objections avant que 
n’intervienne le déclassement ou la déclassifi cation automatique, par 
exemple en soumettant périodiquement des listes de documents devant être 
prochainement déclassés ou déclassifi és.

Documents diffusés avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions

17. Les dispositions concernant la déclassifi cation ou le déclassement 
automatique qui sont énoncées aux paragraphes 10, 11 et 12 de la Résolution 
ne sont pas applicables aux éléments diffusés avant le 1er septembre 1997. 
En revanche, le pouvoir délégué aux grands comités, en vertu du paragraphe 
7 de la Résolution, de déclassifi er ou de déclasser les documents vaut pour 
les documents précédemment diffusés. Il est demandé aux grands comités 
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de prendre les dispositions appropriées, en liaison avec le Secrétariat, pour 
déclassifi er les documents existants, compte tenu de l’intérêt que cela pourrait 
présenter pour leurs travaux en cours, ainsi que des ressources en jeu. 

Accès

Dans les délégations et les administrations nationales

18. L’accès aux documents de l’OCDE, dans les délégations, dans les 
capitales et, plus largement, dans les administrations nationales, est une 
question qui incombe en principe aux pays Membres, lesquels sont tenus, 
de façon générale, de respecter les procédures convenues à l’Organisation et 
les décisions de classifi cation autorisées. Les délégations sont encouragées 
à donner le plus large accès possible à tous les documents rangés dans les 
catégories Non classifi é et A usage offi ciel, par exemple à tous les utilisateurs 
d’OLIS, cela facilitera le travail de l’OCDE selon une approche horizontale 
et interdisciplinaire et éviterait la duplication coûteuse et inutile consistant à 
distribuer le même document sous plusieurs cotes différentes. 
 
19. L’accès aux documents classés dans la catégorie Confi dentiel sera 
nécessairement plus limité. Des informations particulièrement sensibles 
pourront, dans certains cas, être communiquées uniquement à titre personnel, 
“en fonction des besoins”. En pareil cas, l’organe subsidiaire concerné, en 
consultation avec le Secrétariat, pourrait établir les lignes directrices et 
procédures adéquates.

Au sein du Secrétariat

20. Tous les agents du Secrétariat auront accès aux documents classés 
dans les catégories Non classifi é et A usage offi ciel : cela faciliterait et 
encouragerait le travail dans une optique horizontale et renforcerait les 
compétences interdisciplinaires de l’Organisation. 

21. L’accès aux documents classés dans la catégorie Confi dentiel est, 
comme à présent, déterminé par la direction responsable au premier chef 
de l’établissement de ces documents, et sera en principe mis en oeuvre 
sur la base d’une liste d’accès explicite. L’accès aux travaux horizontaux
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devrait être géré par la direction responsable de la soumission de ces travaux. 
Cependant, comme c’est le cas actuellement et pour minimiser la gestion 
des droits d’accès et dans un souci de transparence et de renforcement du 
caractère pluridisciplinaire de l’OCDE, tous les agents de grade A5 et au 
dessus auront automatiquement accès à tous les documents classés dans la 
catégorie Confi dentiel,  sauf décision contraire, au cas par cas, de la direction 
dont émane le document.

Travaux horizontaux

22. Un volume croissant des travaux de l’Organisation sont à caractère 
horizontal, et doivent donc être largement accessibles tant au sein du Secrétariat 
que dans les délégations et les administrations nationales. Il est peu probable 
que ce type de document (travaux sur la réforme de la réglementation, sur 
le vieillissement des populations, par exemple) justifi e d’être classé dans 
la catégorie Confi dentiel. Compte tenu du très large accès aux documents 
classés A usage offi ciel évoqué aux paragraphes 18 et 20 ci-dessus, les 
Directions n’auront plus à soumettre une nouvelle fois à leurs comités les 
documents sous la cote habituelle lorsque ceux-ci sont déjà disponibles sur 
OLIS sous leur cote originale. L’utilisation effi cace d’OLIS permettra ainsi 
des économies, en termes d’effi cience, dans toute l’Organisation.

Archives historiques

23. Conformément à l’article 13 de la Résolution, la période pendant 
laquelle les éléments classifi és n’ayant pas fait l’objet d’une déclassifi cation 
par ailleurs doivent rester protégés est ramenée à dix ans. Les autres 
dispositions de la Résolution du Conseil C(91)132/FINAL relatives aux 
archives historiques de l’Organisation sont maintenues.

RMS et OLIS

24. OPS et ITN diffuseront des directives sur les modifi cations apportées 
aux systèmes RMS et OLIS

* * *

25. L’Appendice contient les lignes directrices pour la présentation des 
documents.
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APPENDICE

LIGNES DIRECTRICES POUR LA PRESENTATION DES 
DOCUMENTS

(suite aux recommandations du groupe de travail sur la lisibilité 
des documents)

NB ces lignes directrices doivent être appliquées avec 
une certaine fl exibilité, afi n que les cas spécifi ques 

puissent être traités d’une manière appropriée.

1.  Tous les documents offi ciels devraient mentionner sur la page de 
couverture le nom d’une personne à contacter (téléphone, fax et messagerie 
électronique), auprès de laquelle le lecteur pourrait obtenir de plus amples 
informations, si nécessaire.

2.  Le résumé de la page de couverture de chaque document devrait 
contenir une à deux phrases exposant l’objet, par exemple, en l’identifi ant 
par un point spécifi que sur l’ordre du jour correspondant.

3.  Tous les documents offi ciels devraient comporter un compte rendu 
succinct dont la longueur devrait être proportionnellement d’une page 
maximum pour vingt pages de texte. Les mots-clés du compte rendu succinct 
devraient faire référence aux sections correspondant au document, afi n que 
les lecteurs particulièrement intéressés par une question spécifi que, puissent 
immédiatement se reporter à cette section.

4.  Les documents offi ciels devraient utiliser des sous-titres du début 
jusqu’à la fi n.
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RESOLUTION DU CONSEIL
RELATIVE AUX ARCHIVES HISTORIQUES DE 

L’ORGANISATION [C(91)132/FINAL]*

LE CONSEIL,

 Vu les articles 5 a), 12, 18 et 19 de la Convention relative à l’Organisation de 
Coopération et de Développement Economiques, en date du 14 décembre 1960 ;

 Vu l’article 4 du Protocole Additionnel No. I à la Convention 
de Coopération Economique Européenne, reconduit par le Protocole 
Additionnel No. 2 à la Convention relative à l’Organisation de Coopération 
et de Développement Economiques, relatif à l’inviolabilité des archives 
de l’Organisation et, d’une manière générale, de tous les documents lui 
appartenant ou détenus par elle où qu’ils se trouvent ;

 Vu la Résolution du Conseil, en date du 22 mai 1962, relative à la 
classifi cation des documents et mesures de sécurité [C/M(62)11(Final), point 
109 a), b) et c)]** ;

 Vu l’article 28 c)*** du Règlement de procédure de l’Organisation ;

 Vu la Résolution du Conseil, en date du 20 février 1968, relative à la 
mise en diffusion générale des actes du Conseil et traitant de l’application de 
l’article 28 c)*** du Règlement de procédure [C/M(68)3(Final), point 34 c)] ;

 Vu la Résolution du Conseil, en date du 24 octobre 1974, relative à la 
procédure de mise en diffusion générale et de publication des documents 
[C/M(74)24 Partie I (Final), point 259 a) et b), C(74)133(Final)**] ;

 Vu la note du Secrétaire général, en date du 18 janvier 1990, relative à la 
politique d’édition de l’OCDE [C(89)41(1ère Révision)] et la Résolution du 
Conseil y relative en date du 26 janvier 1990 [C/M(90)2(Final), point 17] ;

* Adoptée par le Conseil lors de sa 772ème session, les 12, 13, 17 et 19 décembre 1991.
**  Abrogée par le paragraphe 14 de la Résolution C(97)64/REV1/FINAL.
***  Cet article a été renuméroté pour refl éter la dernière révision du Règlement de procédure.

71



 Vu les articles 1, 4, 5 et 9 de la Décision du Conseil, en date du 
15 novembre 1974, portant création d’une Agence Internationale de l’Energie de 
l’Organisation [C(74)203(Final)], et de la Décision du Comité de direction de 
l’Agence Internationale de l’Energie relative aux principes et procédures en 
matière de sécurité, telle que modifi ée le 1er février 1977 [IEA/GB(77)12] ;

 Vu le Règlement fi nancier de l’Organisation et ses Règles d’application, 
et en particulier l’article 11 des Règles d’application relatif à la conservation 
des documents comptables et des pièces justifi catives de recettes ou de 
dépenses* ;

 Vu la Décision du Secrétaire général, en date du 6 juin 1988, relative à 
la création d’une Commission informatique et vie privée [SGD(88)35/1] et la 
Décision du Secrétaire général, en date du 6 juin 1988, relative aux principes 
régissant la protection de la vie privée lors de la création et de l’utilisation des 
fi chiers informatisés de données de caractère personnel [SGD(88)35/2] ;

 Considérant qu’il convient de mettre en œuvre un système central de 
gestion des archives de l’Organisation et de rendre les archives historiques 
de l’Organisation accessibles au public [C/M(88)13(Final), point 159] ;

 Considérant qu’il est généralement admis, tant dans les pays Membres que 
dans certaines organisations internationales, de rendre les archives historiques 
accessibles au public après l’écoulement d’un délai de trente ans ;

 Sur la proposition du Secrétaire Général ;

 DECIDE :

I. Les archives de l’Organisation susceptibles de présenter un intérêt 
historique sont conservées et, à l’expiration d’une période de dix ans, l’accès 
du public à ces archives est facilité conformément aux règles déterminées par 
le Secrétaire général**. Le public ne peut toutefois avoir accès aux catégories 
de documents d’archives suivants :

* Voir Règlement fi nancier [C(2008)92/REV1].
** Le paragraphe I, première phrase, a été amendé par le Conseil lors de sa 906ème session le 10 

juillet 1997 [CES/CRC(97)16 et C/M(97)17].
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a) les documents dont la communication est restreinte, 
conformément aux règles de classifi cation des documents de 
l’Organisation ;

b) les autres documents dont la divulgation risque de porter 
préjudice à l’Organisation, aux relations qu’elle entretient 
avec ses pays Membres et des pays non membres ou avec des 
organisations internationales ;

c) les documents contenant des renseignements relatifs à la vie 
privée ou professionnelle d’une personne déterminée jusqu’à 
l’expiration d’un délai de soixante ans à compter de la date de 
l’élément le plus récent du dossier ; les dossiers du personnel 
de l’Organisation jusqu’à l’expiration d’un délai de cent vingt 
ans à compter de la date de naissance ; les dossiers médicaux 
quelle que soit leur ancienneté ;

d) les documents qui ont été transmis à l’Organisation à titre 
confi dentiel et demeurent confi dentiels ou qui sont couverts 
par le secret professionnel ou commercial, et pour lesquels 
l’autorisation appropriée de divulgation n’a pas été donnée.

II. Les documents d’archives mentionnés au paragraphe I a) ci-dessus 
sont inclus dans les archives historiques accessibles au public, sur proposition 
du Secrétaire général au Conseil, sauf si un pays Membre s’y oppose dans les 
deux mois suivant cette proposition. Il est fait mention de cette opposition 
dans le procès-verbal du Conseil. Un pays Membre qui s’oppose à cette 
inclusion doit réexaminer son opposition à des intervalles d’au plus trois ans ; 
les documents en question sont inclus dans les archives historiques ouvertes 
au public après le retrait de cette opposition.

III. Cette Résolution ne s’applique pas aux archives détenues par l’AIE.

IV. Les documents offi ciels avec cote émanant de l’OECE entre les mois 
d’avril 1948 et de septembre 1961 sont mis en diffusion générale, et inclus 
dans les archives historiques accessibles au public.
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